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UNION PROFESSIONNELLE DES METIERS DE LA MONTAGNE 

(UPMM)   

 

L’UPMM a tenu son assemblée générale annuelle le 01 mars 2012 conformément aux statuts de 

l’Union (Articles 24 et 25). 

 

Elle a eu lieu à Jambes dans les locaux de l’ADEPS. Elle a débuté à 19.30 Hrs. 18 membres sont 

présents. 

Le président ouvre l’AG vers 19.30 Hrs. 

1. Rapport du Président 

Le président nous rappelle les buts de l’Union. Il présente d’une façon succincte les grandes 

lignes de l’année écoulée. 

2. Rapport du Trésorier 

Le trésorier présente et explique en détail le bilan 2011 et précise qu’il n’y a pas encore de 

budget prévisionnel 2012. 

Il explique les différents chiffres des dépenses et rentrées. Tous les documents comptables 

sont à la disposition des membres pour consultation. 

Celui-ci sera établi en fonction des objectifs de l’Union et comme à chaque exercice, le 

trésorier veillera à rester dans les normes des années précédentes. 

Le budget est voté à l’unanimité. 

3. Bilan 2011 

a. UIMLA 

Pol Gillet présente un rapport des activités et un résumé de L’AG de UIMLA pendant 

l’année 2011. 

b. EUROMEET, WANT et guides touristiques 

Gabriel Deramaix présente un rapport de ses contacts avec différents organismes cités ci-

dessus. Comme l’année précédente, les difficultés restent les mêmes, surtout du côté du 

comité des guides touristiques. Il est vraiment difficile que nos moniteurs de randonnée 

soient reconnus à leurs valeurs. 

c. Communication 

 

4. Objectifs 2012 

a. Exploitation des résultats du sondage interne 

Dominique Olbrechts présente les résultats du sondage : 

1. Plus de 30 membres ont répondu ce qui représente un 

nombre intéressant 

2. L’exploitation des résultats de ce sondage sera déterminante 

pour les actions à prendre en 2012 afin de donner 

satisfaction aux membres de l’Union. 
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3. Ces résultats seront visibles sur le site de l’UPMM. 

4. Dominique Olbrechts est remercié et félicité pour ce 

remarquable travail. 

b. Visibilité externe 

1. Markus Rossignol présente un document (flyer) destiné au 

public. 

2. Ce document est accueilli très favorablement par tous les 

membres présents. 

3. La façon dont ce document pourra être très utile aux 

membres est expliquée. 

c. Visibilité interne 

1. Le CD va éditer une « News letter ». 

2. Chaque membre pourra lire sur le site le PV des réunions du 

CD. 

3. L’importance de la mise à jour et l’amélioration du site 

internet est soulignée. Ce sera également un des objectifs 

majeurs de 2012. 

d. Continuité des représentations 

1. Gabriel Deramaix démontre l’importance d’être représenté 

au sein des différentes associations (WANT, UIMLA, FWGT, 

…) et cette représentation doit continuer en 2012. 

2. Il explique l’utilité d’une carte « Pro » reprenant toutes les 

compétences du titulaire. 

3. Il nous donne également sa vision le l’AEM et des nouvelles 

compétences que celui-ci pourrait obtenir. 

b. Nordic Walking (NW) 

a. Jean-Paul Morisot présente la formation des moniteurs de NW qui 

est réalisée en province du Hainaut et demande que ces moniteurs 

puissent être membres de l’UPMM. 

b. Un débat s’en suit. 

c. Intervention du président : il veut aller plus loin dans l’approche de 

la formation des moniteurs NW et veut adopter la même méthode 

de travail que celle utilisée pour les moniteurs de grimpe encadrée 

dans les arbres. (GEA) 

d. L’AG donne mandat au CD pour faire l’étude de ce problème. 

5. Le président clôture l’AG vers 21.30 Hrs et invite l’assemblée à prendre le verre au restaurant 

Les Jardins d’Italie et un repas convivial succédera à l’AG. 

 


